
Commune d'Albitreccia
Mairie annexe de Molini

20 166 MOLINI
Tél : 04 95 25 70 74   mail : mairie.albitreccia@wnadoo.fr

2016

IDENTIFICATION DU DECLARANT
Nom	et	Prénom	:

Adresse	:

Code	Postal	: Ville	:

Téléphone Adresse	Mail

IDENTIFICATION DE l'HEBERGEMENT
Adresse	de	location

Code	Postal	: Ville	:

Nom	de	l'agence	:

Nom	du	site	de	réservation	:

Référence	de	l'annonce	publiée	:

CALCUL DE LA TAXE FORFAITAIRE (articles L.2333-43 et R. 2333-56 du Code général des collectivités locales)

1,00 €            

Du	
JJ/MM/AAAA

Au	
JJ/MM/AAAA Jours

VRAI FAUX FAUX FAUX FAUX VRAI

Capacité 
d'accueil

Nombre de 
nuitées taxables Tarif Montant brut Abattement 

légal
Montant taxe 
forfaitaire dû

1,00 €          

a b c a	x	b	x	c	=	d d	x	X%	=	e d	-	e

Capacité d'accueil : Nombre de personnes que l'hébergement est suceptible de loger simultanément

Nombre de nuitées taxables : 

Tarif applicable :

Nature d'hébergement Tarif
Hotel 1,00 €
Résidence de tourisme 1,00 €
Meublé de tourisme 1,00 €
Gîte 1,00 €
Chambres d'hôtes 1,00 €
Maison / Villa 1,00 € En foi de quoi je délivre la présente déclaration pour servir et valoir ce que de droit
Appartement, studio 1,00 €

Taux d'abattement légal : Fait à le

Nombre de nuitées donnant 
lieu à taxation

Taux 
d'abattement Signature

De 1 à 60 20%
De 61 à 105 30%
A partir de 106 40%

Calcul de la taxe de séjour forfaitaire

Saisir vos données dans les cases en bleu :

A compléter impérativement par tous les hébergeurs (louant eux-mêmes, par agence ou par un site de location)

Nombre de nuitées comprises à la fois dans la période de perception ( du 1er avril au 1er octobre et dans la période de mise en location de l'hébergement).

Capacité	totale	d'accueil	en	nombre	de	personnes	

Période	de	mise	en	location	du	meublé	/	Nombre	de	
jours	de	mise	en	location	(nuitées	taxables)

Déclare	louer		(cocher	les	cases)

Tarif	taxe	de	séjourNature et classement de l'hébergement

 REGIME FORFAITAIRE

Commune d'Albitreccia

1er mai au 1er octobre

FORMULAIRE DE DECLARATION ANNUELLE LOGEUR
TAXE DE SEJOUR 

Période	de	perception	de	la	taxe	de	séjour	-	Régime	forfaitaire

à renvoyer ou à remettre à la Mairie annexe de Molini

Par moi-mêmePar moi-même
Par Agence

Par site internet


